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La rivière de Pont L’Abbé

La phase de pré-diagnostic présentée ici doit permettre d’établir l’état des lieux des cours 
d’eau de la rivière de Pont l’Abbé à partir des données disponibles sur le milieu et à partir 
de la connaissance du milieu par les usagers et les organismes référents.

Cette  première  phase  doit  permettre,  grâce  au recueil  et  à  la  synthèse  des  données 
disponibles sur le bassin versant d’évaluer la qualité hydromorphologique et la continuité 
écologique  des  cours  d’eau  du  bassin  versant.  Elle  s’appuie  sur  plusieurs  types  de 
données.
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1. Caractéristiques géographiques
1. Zone d’étude.

La rivière de Pont-l’Abbé prend sa source près de Kerfioret, à la limite communale entre 
Landudec et  Plogastel  Saint  Germain  à  une  centaine  de  mètres  d’altitude.  Elle  longe 
ensuite l’ouest-sud-ouest du bourg de cette dernière commune. Coulant initialement en 
direction du sud-est, elle s’oriente ensuite plein sud, passant entre Peumerit et Plonéour 
Lanvern à l’ouest et Tremeoc à l’est. Son cours est alors barré par une digue qui donne 
naissance à un étang, le plan d’eau du « Moulin Neuf », en aval duquel le fleuve côtier 
reprend un cours en direction du sud-est jusqu’à Pont-l’Abbé. Les principaux affluents sont 
le ruisseau du Lanvern qui rejoint la rivière de Pont l’Abbé au niveau de la retenue du 
Moulin Neuf et le ruisseau de Saint Jean dont la confluence s’effectue au niveau de l’étang 
de Pont l’Abbé. Le dernier pont digue à Pont l’Abbé marque la fin de la partie fluviale de la 
rivière. Celui-ci fut à l’origine de la création d’un étang permettant à des moulins à marée 
de fonctionner. La partie maritime de la Rivière de Pont-l’Abbé est une ria qui sépare Pont-
l’Abbé  et  Loctudy  situées  sur  sa  rive  droite  (longée  par  un  tronçon  du  sentier  de 
randonnée qui  passe par  le  menhir  semi-immergé à  marée haute  de Penglaouic),  de 
Lambour (le quartier de rive gauche de la commune de Pont-l’Abbé), Combrit et Ile Tudy 
situées sur sa rive gauche. Cette ria reçoit juste avant son embouchure un ultime affluent, 
le ruisseau de Tréméoc à l’Anse du Pouldon. Plusieurs îles parsèment cet estuaire, l’Île 
Chevalier, l’Île Garo, l’Île Queffen, l’Île aux Rats.

Carte de localisation du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé

Le bassin  versant  à  l’exutoire,  partie  estuarienne  comprise,  occupe  une superficie  de 
12 731 hectares répartie entre 13 communes. Une dizaine de communes constituent le 
bassin versant de la partie fluviale de 8 486 ha. Aucune commune n’a l’ensemble de son 
territoire sur le bassin versant fluvial. Une seule, Pont l’Abbé, voit la totalité de sa surface 
sur le bassin versant élargi à l’estuaire. Les communes de Plonéour Lanvern et Plogastel 
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Saint  Germain ont plus de la moitié de leur territoire sur les bassins versants du Pont 
l’Abbé et du Lanvern. Les communes de Pont l’Abbé, Peumerit, Saint Jean de Trolimon et 
Tréméoc ont également une part non négligeable de leur territoire, entre 21 et 44 %, sur le 
bassin versant fluvial de la rivière.

Répartition communale du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé

Le bassin versant de la partie fluviale, c’est à dire composé de la rivière de Pont l’Abbé en 
amont  du  pont  digue  est  composé  de  trois  cours  d’eau  principaux :  ce  découpage 
regroupe le bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé, 4 738 ha, de Saint Jean, 2 402 ha 
et du Lanvern, 1 346 ha. C’est le second bassin versant le plus important du périmètre du 
Sage Ouest Cornouaille, après celui du Goyen.

Cours d’eau
Surface de Bassin 

versant en hectares
Longueur de cours 
d’eau en kilomètres

Rivière de Pont l’Abbé 4 738 60

Ruisseau de Lanvern 1 346 20

Ruisseau de Saint Jean 2 402 38

Ensemble du réseau 
hydrographique fluvial

8 486 114

Ensemble du réseau 
hydrographique à l’exutoire

12 731 186

Les caractéristiques du réseau hydrographique

Le cours principal représente environ 19 km depuis sa source jusqu’à Pont l’Abbé, puis la 
partie estuarienne représente 5 km jusqu’à l’exutoire marin.

2. Caractéristiques hydrologiques et géologiques
Les cours d’eau du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé sont caractérisés par une 
période de fortes eaux du milieu de l’automne au printemps et un période d’étiage en été. 
Trois stations hydrométriques sont situées sur le bassin versant, deux en amont du Moulin 
Neuf une en aval. Aucune donnée n’est disponible sur cette dernière depuis 2004.
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commune

PONT-L'ABBE 796 44% 100%
ILE-TUDY 126 0 120 0% 95%
TREMEOC 414 35% 91%
PLONEOUR-LANVERN 63% 68%
PLOGASTEL-SAINT-GERMAIN 64% 64%
COMBRIT 2413 0 0% 61%
PEUMERIT 818 808 42% 41%
LOCTUDY 0 507 0% 40%
SAINT-JEAN-TROLIMON 512 511 35% 35%
PLOMEUR 609 609 21% 21%
PLOBANNALEC-LESCONIL 52 303 3% 17%
LANDUDEC 130 120 6% 6%
PLUGUFFAN 43 41 1% 1%

Superficie 
commune 

Superficie 
dans BV 
(partie 
fluviale)

Superficie 
dans BV 
(partie 

fluviale+ 
estuaire)

Part du bassin 
versant de la 

rivière de Pont 
l'Abbé par 

commune (partie 
fluviale)

Part du bassin 
versant de la rivière 
de Pont l'Abbé par 
commune   (bassin 

versant large)

1 821 1 824

1 166 1 063
4 891 3 097 3 320
3 155 2 014 2 021

1 480
1 959
1 273
1 468
2 969
1 817
2 080
3 209



Code Station Libellé station Surface de BV jaugé
(km²)

Période-Mesure des 
débits

J4124420
La rivière de Pont l’Abbé à 
Plonéour Lanvern 
(Tremillec)

32,1 1984-2014

J4124430
La rivière de Pont l’Abbé à 
tréméoc(Pen Enez) 51,8 1988-2004

J4125720 Le  Lanvern  à  Ploneour 
Lanvern (Ty Poes)

12,4 1984-2014

Stations hydrométriques sur le bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé

Les débits mensuels inter annuels correspondent, pour un mois considéré, à la moyenne 
des débits mensuels  dudit  mois sur la période de référence. Il  permet de caractériser 
l’écoulement moyen d’un mois donné. Ils sont plus important pour la rivière de Pont l’Abbé 
que pour le Lanvern du fait  d’une surface de bassin versant différente.  Cependant les 
variations saisonnières sont similaires sur les deux stations représentées ci-dessous, avec 
des débits plus soutenus en hiver, surtout aux mois de janvier et février, et des débits plus 
faibles en période d’étiage entre juillet et septembre.

 La rivière de Pont l’Abbé à Tremillec Le Lanvern à Ty Poes

Evolution des modules inter annuels 
(données calculées sur 31 ans ;source banque hydro)

Le module correspond au débit moyen inter-annuel, c’est à dire à la moyenne des débits 
moyens annuels d’un cours d’eau sur la période de référence. Le module calculé pour la 
rivière de Pont l’Abbé à Tremillec est de 0,526 m3/s, celui du Lanvern à Ty poes est de 
0,172m3/s.
Le débit d’étiage mensuel quinquennal (QNMA5) est le débit minimum de référence défini 
au titre 2 de la nomenclature figurant dans les décrets n° 93742 et 93743 du 29 mars 
1993,  pris  en  application  de  la  loi  sur  l’eau  du  3  janvier  1992.  Il  permet  d’apprécier 
statistiquement le plus petit écoulement d’un cours d’eau sur une période de 5 ans. Il est 
de 15l/s pour le Lanvern et de 72l/s pour la rivière de Pont l’Abbé à Tremillec.

La rivière de Pont l’Abbé prend se source dans le massif granitique de la pointe de Raz. 
Elle  traverse  ensuite,  du  nord  au  sud,  une  unité  composée  de  roches 
métamorphiques :micaschistes  de  la  baie  d’Audierne,  Gneiss  et  migmatiques  de 
Cornouaille. Toujours an allant vers le sud elle coupe les micaschistes de la bande de 
Tréméoc-Pont  Aven.  Au  sud  du  plan  d’eau  du  Moulin  Neuf,  on  retrouve  un  massif 
granitique : le leucogranite de Pont l’Abbé dont est constitué le sous-sol du sud du pays 
Bigouden.  L’estuaire  est  composé  d’alluvions  fluvio-marins  récents  constitués 
essentiellement de vases, sables et graviers.
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Bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé : contexte géologique simplifié.

2. Activités humaines
Le  recensement  de  la  population  de  2010  fait  état  de  32 900  habitants  sur  les  13 
principales communes du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé. Les communes les 
plus peuplées sont celles de Pont l’Abbé et de Plonéour Lanvern. La densité de population 
de  ce  territoire  est  de  156  habitants/km²  contre  176  habitants/km²  sur  l’ensemble  du 
territoire du syndicat mixte. Une seule commune, Plogastel Saint Germain a son bourg sur 
le bassin versant, au sens strict, de la rivière de Pont l’Abbé, aucun bourg n’est sur le 
territoire du bassin versant du Lanvern. Un seul rejet de station d’épuration communale est 
recensé sur le bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé, celui de la station de Plogastel 
saint Germain. Cette station a fait l’objet d’un traitement poussé du paramètre phosphore.
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Répartition de la population des principales communes du bassin versant de la rivière de 
Pont l’Abbé.

Le paysage du nord du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé est principalement 
marqué par la polyculture élevage et par un habitat diffus au contraire du sud qui est plus 
urbanisé.  En  effet,  60  à  70% du  territoire  des  communes de  Plogastel,  Landudec et 
Peumerit est à vocation agricole. Ce taux diminue a mesure que l’on se rapproche de la 
côte. Si les communes de Plonéour Lanvern et de Tréméoc disposent encore d’un taux de 
50 à 60 % de leur territoire en surface agricole utile (SAU), le taux est inférieur à 50 % 
pour les communes situées plus au sud. D’après le registre parcellaire graphique de 2011, 
si  l’on  considère le  bassin  versant  depuis  l’exutoire,  il  y  a 125 exploitations  agricoles 
réparties sur 6 172 ha soit environ 50 % du territoire. Sur le bassin versant de la rivière de 
Pont l’Abbé et du Lanvern on comptabilise 3 327 ha à vocation agricole. Les exploitations 
du bassin versant sont surtout orientées vers des systèmes de type polyculture élevage : 
exploitations laitières, élevage hors-sols et grande culture. Sur la période 2000/2010 le 
nombre d’exploitation a baissé de 18% pour des surfaces de SAU moyenne quasiment 
identiques.
Deux captages d’eau potables sont présents sur le bassin versant : une station utilise l’eau 
souterraine  à  Saint  Avé  au  nord  de  Plogastel  Saint  Germain,  un  captage  d’eau 
superficielle situé un kilomètre à l’aval du barrage du Moulin Neuf, à Bringall à Pont l’Abbé. 
Le barrage a été construit sur le cours de la rivière de Pont l’Abbé en 1976/77. Il a permis 
la création d’une réserve d’eau brute de 63 hectares pour un volume de 1,6 millions de 
mètres  cube.  Le  plan  d’eau  crée  est  aussi  appelé  Toul  Dour,  il  permet  d’alimenter 
l’ensemble du territoire du pays bigouden sud ainsi que la commune de Plonéour Lanvern.

Ressource Volumes prélevés en m3/an (2008) Remarques

Saint Avé 318 400 La station est alimentée par un captage et un 
forage.

Bringall 2 621 574 Le  plan  d’eau  peut  être  sujet  à  des 
phénomènes d’eutrophisation.

La production d’eau potable sur le bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé.
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Communes

PONT-L'ABBE 18,2 7800 428
PLONEOUR-LANVERN 48,9 4800 98
LOCTUDY 12,7 3700 291
COMBRIT 24,1 3200 133
PLOMEUR 29,7 3200 108
PLOBANNALEC-LESCONIL 18,2 3000 165
PLOGASTEL-SAINT-GERMAIN 31,5 1700 54
PLONEIS 22,0 1400 64
LANDUDEC 20,8 1200 58
TREMEOC 11,7 800 69
SAINT-JEAN-TROLIMON 14,7 800 54
PEUMERIT 19,6 700 36
ILE-TUDY 1,3 600 476

Superficie 
communale 

(km²)

Population 
(recensement 

de  2010)

Densité de 
population



Synthèse des activités humaines sur le bassin versant de la rivière de Pont l'Abbé

3. Contexte réglementaire
1. Directive cadre sur l’eau

La DCE fixe des objectifs de résultats pour l’ensemble des masses d’eaux (superficielles 
et souterraines) devant atteindre le bon état à l’horizon 2015 sauf dérogation : le concept 
de  bon  état  regroupe  l’état  chimique  et  écologique  (lui-même composé  de  la  qualité 
physico-chimique et  biologique)  où l’hydromorphologie  intervient  également  comme un 
facteur explicatif majeur de l’état écologique des cours d’eau.
La qualité biologique dépend directement de la qualité physique des écosystèmes.  En 
effet, malgré une eau de bonne qualité, les espèces aquatiques ne peuvent assurer leur 
cycle de vie en l’absence des conditions qui garantissent leur reproduction, leur croissance 
ou leur développement.

2. Le classement des cours d’eau
Le classement des cours d’eau au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement se 
substitue aux classements des rivières réservées de 1919 et des rivières classées au titre 
de l’article L432-6 du code de l’environnement. Il a été arrêté le10 juillet 2012 par le préfet 
coordonnateur du bassin Loire Bretagne. Il est proposé de classer les cours d’eau selon 
deux listes. Le classement en liste I interdit la construction de nouveaux ouvrages s’ils 
constituent un obstacle à la continuité écologique. Le classement en liste II fixe un délais 
de 5 ans pour assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs.
Ce classement en liste I concerne les cours d’eau à migrateurs, les cours d’eau en très 
bon état ainsi que les réservoirs biologiques. Ce classement concerne la rivière de Pont 
l’Abbé de la source jusqu’à la mer ainsi que l’ensemble des affluents situés en amont de la 
D40, la route entre Pluguffan et Pouldreuzic. Une partie du St Jean et du Tréméoc sont 
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également classé en liste 1.
Le classement en liste II concerne la rivière de Pont l’Abbé de la RD240A (Plogastel St 
Germain-Peumerit) jusqu’à la mer.

Classement au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement

4. Diagnostic physico-chimique
La qualité  de l’eau de l’eau de la  rivière  de Pont  l’Abbé est  globalement  bonne.  Les 
paramètres azotés son conformes à la notion de bon état mais restent élevés (entre 30 et 
47 mg/l)  pour  le  Lanvern,  la  rivière  de Pont  l’Abbé et  le  Tréméoc.  Le Saint  Jean est 
conforme au bon état, il présente les taux de nitrates inférieurs à 30 mg/l. L’occupation du 
sol du bassin versant apparaît comme un facteur explicatif de la qualité des eaux. Des 
dépôts d’ulves sont fréquemment observés sur les vasières de l’anse du Pouldon.
Les paramètres phosphores sur le St Jean, le Lanvern et le Tréméoc témoignent d’un état 
moyen. La rivière de Pont l’Abbé est conforme au bon état sur ce paramètre. La retenue 
du Moulin Neuf est concernée par les phénomènes d’eutrophisation. Outre les apports de 
nutriments  responsables  de  tels  phénomènes,  la  qualité  physique  du  milieu  le  rend 
particulièrement sensible. Effectivement les eaux de la retenue sont caractérisées par des 
eaux stagnantes, où l’on observe souvent un réchauffement des eaux. Un stock important 
présent dans les sédiments peut être à l’origine d’un relargage de phosphore.
Vis-à-vis des matières organiques, des concentrations supérieures aux seuils de bon état 
ont  été  observées  sur  le  Saint  Jean,  les  autres  cours  d’eau  du  bassin  versant  sont 
conformes au bon état.
En 2010, aucun dépassement des seuils n’est observé sur la rivière de Pont l’Abbé pour 
les pesticides identifiés comme substances prioritaires intervenant dans l’évaluation du 
bon état chimique, ainsi que pour les 5 polluants spécifiques intervenant dans l’évaluation 
du bon état. Seul l’AMPA et le glyphosate ont été suivis en 2011 sur le Saint Jean et le 
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Tréméoc.  Ces  deux  substances  ont  été  détectées  une  fois  avec  des  concentrations 
supérieures à 0,1 µg/l sur le Saint Jean. Sur cinq mesures le glyphosate a présenté des 
teneurs  supérieures  à  0,1  µg/l  deux  fois  sur  le  Tréméoc.(Diagnostic  du  SAGE  ouest 
Cornouaille, 2011). Un suivi complémentaire a été réalisé sur le Saint Jean durant l’année 
2011, des dépassements réguliers sont constatés.

Suivi de trois molécules sur le St Jean en 2011

5. Diagnostic hydromorphologique
« La DCE ne prévoit pas que soit évalué un « état hydromorphologique » à l’image de ce 
qui est prévu pour l’état chimique et l’état écologique. Cependant, les éléments biologiques 
sont liés, à la fois, aux éléments physico-chimiques et aux éléments hydromorphologiques 
et,  dans  les  états  des  lieux  des  districts,  les  caractéristiques  physiques  sont  souvent 
signalées  comme  limitantes  pour  l’atteinte  du  bon  état  écologique »  (Circulaire  DCE 
2005/12 n°14)
L’hydromorphologie  se  caractérise  par  l’étude  de  la  forme des  cours  d’eau.  C’est  un 
paramètre essentiel de l’état global d’un milieu. Cette notion est reprise par la Directive 
Cadre sur l’Eau pour l’atteinte du bon état écologique. L’outil  Réseau d’Évaluation des 
Habitats (REH, voir annexe II) est utilisé sur le bassin Loire Bretagne pour caractériser 
l’état morphologique des cours d’eau. Le Réseau d’Évaluation des Habitats présente une 
expertise du niveau d’altération physique des cours d’eau découpés en tronçons qui sont 
définis comme une unité hydromorphologique homogène en termes de largeur, hauteur 
d’eau, pente, vitesse du courant, etc (Conseil supérieur de la pêche, 2005). Pour chaque 
tronçon, le travail effectué est le suivant :

• description des caractéristiques du débit, de la ligne d’eau, du lit mineur, du 
lit majeur, des berges/ripisylves, et de la continuité écologique longitudinale 
et latérale

• Identification  des  pressions  anthropiques  majeures  pouvant  perturber  le 
cycle de vie des poissons

• expertise du niveau d’altération par l’homme de chacun des paramètres ci-
dessus.  Cette  dernière  analyse donne des classes  de qualité  REH :  très 
mauvais, mauvais, moyen, bon, très bon.

Les données, de type REH, sont disponibles pour le cours principal de la rivière de Pont 
l’Abbé (REH Bretagne-évaluation des habitats, 2005). Quatre tronçons ont été expertisés, 
de Pont l'Abbé 1 à 4 : de la source à la D240A, de cette dernière au plan d’eau, la réserve 
de moulin neuf et du barrage à la mer pour le dernier tronçon.(voir carte en annexe)
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Débit Ligne d’eau Lit mineur Berges Annexes 

PAB 1 Bon Très bon Bon Bon Bon

PAB 2 Bon Bon Bon Bon Très bon

PAB 3 Très mauvais Très mauvais Très mauvais Très mauvais Très mauvais

PAB 4 Mauvais Moyen Moyen Bon Moyen
Qualité hydromorphologique de la rivière de Pont l’Abbé

(REH, conseil supérieur de la pêche, 2005)

Le compartiment continuité n’est pas exprimé dans le tableau ci-dessous, des opérations 
d’amélioration de la continuité écologique ont été mené sur certains ouvrages à partir de 
2006. Les données du REH datant de 2005, elles auraient été erronées.
Les  principales  dégradations  constatées,  hors  plan  d’eau,  par  les  données  REH 
disponibles  se  concentrent  sur  la  partie  située  à  l’aval  du  barrage  de  moulin  Neuf. 
Effectivement, les compartiments lit mineur, lit majeur/annexes et ligne d’eau sont jugés 
moyens.
En 2005, l’étang à marée présent en centre-ville était en eau. Depuis le démantèlement 
des vannes de l’ouvrage, le plan d’eau n’existe plus de façon permanente, ses niveaux 
d’eau évoluent suivant les marées. L’appréciation du compartiment ligne d’eau, qui est 
basé sur les mises en bief, a pu évolué sur cette partie.
Le compartiment débit,  qui englobe ce qui est relatif  à l’intensité et à l’occurrence des 
crues et des étiages ainsi qu’aux variabilités des débits, est considéré comme mauvais. 
Effectivement, sur ce tronçon le débit du cours d’eau est directement lié aux lâchers d’eau, 
ses variations ne dépendent ni des précipitations ni des débits des cours d’eau situés en 
amont  du plan  d’eau.  Ce  phénomène est  constaté  lorsque  le  gestionnaire  économise 
l’eau, ce plan d’eau alimente en eau potable l’ensemble des communes du sud du pays 
bigouden. 
Les  altérations  du  lit  mineur  correspondent  aux  modifications  du  profil  en  long  et  en 
travers, le diversité des habitats ainsi que la stabilité  du substrat (colmatage). La rivière, 
toujours sur cette portion aval,  a fait  l’objet  d’aménagements hydrauliques importants : 
modification profil en long et en travers, renaturation en amont de la station hydrométrique 
de Pen Enez, déplacement du cours d’eau.
Au vu des altérations du lit mineur conjuguées à un débit altéré, le débit minimum semble 
alors insuffisant  pour satisfaire les besoins de la  vie aquatique à l’aval  du barrage en 
période de faible apport pluviométrique, lorsque les lâchers sont au minimum.
Le  compartiment  Berges/ripisylve,  qui  apprécie  l’uniformisation  et  l’artificialisation  des 
berges  (pente,  hauteur),  la  réduction  du  linéaire  développé  et  de  la 
réduction/uniformisation de la ripisylve, est considéré comme bon sur ce secteur.
Des opérations d’entretien sont menées annuellement par les membres de l’association 
AARDEUR. En effet, cette association de riverain réalise l’entretien des berges et de la 
ripisylve en amont du plan d’eau alternativement sur le Lanvern, et le Pont l’Abbé.
La méthode du REH, sur  le compartiment annexes/lit  majeur,  est  surtout  adaptée aux 
cours d’eau importants, elle n’est pas adaptée aux fleuves côtiers du contexte armoricain. 
Dans une recherche d’adaptation au contexte,  ce compartiment peut être examiné au 
regard de l’occupation du sol de la bande riveraine (5-10m) et de l’utilisation du sol du fond 
de vallée. Sur une partie de ce tronçon la rivière traverse la ville de Pont l'Abbé, le lit 
mineur a été en partie urbanisé depuis longtemps, réduisant l’espace de mobilité du cours 
d’eau.
Ces données reflètent un cours d’eau en bon, voire très bon état hydromorphologique sur 
la partie située en amont de la retenue (PAB 1 et 2).
Le tronçon PAB3 correspond à la retenue de moulin neuf. Lors de la mise en eau de la 
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vallée, la rivière a disparu, la méthode REH évalue les altérations des cours d’eau ce qui 
explique la très mauvaise appréciation de ce tronçon.
La partie comprise entre la retenue et l’embouchure, PAB 4, est la plus dégradée.

6. Continuité écologique
On dénombre 16 ouvrages sur le bassin versant élargi à l’estuaire. Quatorze ouvrages 
sont situés sur le cours principal de la rivière de Pont l’Abbé. 
Les ouvrages situés sur le cours principal sont relativement bien connus.
Les sources d’informations proviennent du référentiel des obstacles à l’écoulement (ROE) 
ainsi que du diagnostic de la continuité écologiques des estuaires de l’ouest Cornouaille 
réalisé par Ouesco en 2012.

Les ouvrages du bassin versant de la rivière de Pont l’Abbé

Sur les quatorze ouvrages situés sur le cours principal de la rivière de Pont l'Abbé, douze 
ouvrages sont situés sur la partie classé en liste II par rapport à l’article L214-17 du code 
de l’environnement. Ils ont fait l’objet d’une visite durant l’hiver 2013. Sur ces ouvrages, 
huit impactent la libre circulation des espèces.
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Franchissabilité des ouvrages de la rivière de Pont l'Abbé
(Source : ROE 30 mai 2013)

Selon l’AAPPMA du pays bigouden, il n’y plus de risque de retard au niveau de l’ouvrage 
du moulin d’Hascoët. La buse qui posait soucis a été aménagée.
Un aménagement pour améliorer le passage des anguilles est en cours sur la station de 
jaugeage de Pen Enez. Cet ouvrage est classé comme prioritaire au titre du grenelle.
Le barrage de moulin neuf est équipé d’une passe à bassins rive droite ainsi que d’un 
dispositif permettant le passage des anguilles. Un diagnostic des passes a été réalisé en 
2012 par le bureau d’étude Fishpass.
La passe à poisson a été jugé « sélective et sportive » pour les salmonidés et inadaptée 
aux autres  espèces  présentes  au  pied  du  barrage  (mulet,  flet,  alose).  Elle  nécessite, 
d’autre  part,  l’intervention  des  services  du  gestionnaire  du  barrage  afin  d’adapter  les 
niveaux d’eau à l’intérieur de la passe avec celui du plan d’eau. L’état des aménagements 
composant  la  passe  à  salmonidés  ne  permet  ni  une  adaptation  rapide  ni  facile  des 
conditions de franchissement.
Les anguilles empruntent le tapis prévu à cet effet. L’AAPPMA du pays bigouden assure le 
suivi et la vérification du fonctionnement de la passe ainsi que son exploitation. Un suivi 
permet de caractériser l’intensité migratoire ainsi que la distribution des tailles. Bien que 
fonctionnelle,  la  passe  piège  nécessite  une  intervention  humaine  et  n’est  pas 
opérationnelle toute l’année.
En outre, l’étude de 2012 notait que : «  la retenue du moulin neuf représente un second 
obstacle à la libre circulation piscicole : 

• par son étendue et  sa courantologie elle  réduit  les possibilités d’orientation des 
migrateurs potentiels,

• par la dégradation de la qualité des eaux elle peut représenter une zone à risque 
sanitaire pour les migrateurs,

• la présence de prédateurs oiseaux et poissons risquent de fortement réduire les 
effectifs qui vont le traverser. »

De plus, la qualité de l’eau (notamment le paramètre température) alimentant cette portion 
est dégradée par la présence du plan d’eau, ce qui impacte la vie piscicole.
La station de jaugeage de Tremillec présente les mêmes caractéristiques que la station de 
Pen Enez. Une optimisation du passage des anguilles similaire pourrait être envisageable.
Le  seuil  de  moulin  Callac  est  jugé  comme  très  difficilement  franchissable  pour  les 
salmonidés.  Effectivement  une  hauteur  de  chute  importante  combinée  à  des  vitesses 
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d’écoulement  rapides représentent  un obstacle  important.  De plus la  présence de cet 
ouvrage impacte fortement le lit mineur et la ligne d’eau :

• les milieux amont sont constitués de plats courant et de dépôts de sable important,
• à l’aval le substrat est composé d’une granulométrie très grossière (pierres et blocs) 

et d’écoulements très rapides.
Cet ouvrage n’a plus d’usage aujourd’hui, l'effacement du seuil permettrait le retour de la 
continuité écologique et de diversifier les écoulements comme la granulométrie.
Le moulin de Maréguez impacte également la continuité écologique. La passe en place 
n’est pas franchissable par l’ensemble des espèces, de plus sont franchissement peut être 
problématique  en  période  d’étiage  (hauteur  de  chute  importante)  et  en  hautes  eaux 
(mauvaise dissipation de l’énergie). Des impacts similaire aux effets du seuil de moulin 
Callac peuvent être observé de part et d’autre du barrage du moulin de Marréguez.

7. Contexte piscicole
La rivière de Pont l’Abbé est classée en première catégorie piscicole, le plan d’eau est en 
seconde catégorie.
Le fleuve est fréquenté par les poissons grands migrateurs que sont le l’alose, la truite de 
mer, la lamproie et l’anguille. La répartition de ces espèces se fait surtout selon la capacité 
de franchissement du barrage.
Une partie du ruisseau de Tréméoc et de celui du Saint Jean sont fréquentées par les 
anguilles.

Répartition des espèces par cours d’eau 
(d’après classement en liste I au titre du L214-17)

La présence de ces espèces qui vivent alternativement en mer et en rivière au cours leur 
cycle de vie justifie le classement en liste I. La carte ci-dessous reprend la répartition des 
espèces selon le cours d’eau, d’après le classement au titre de l’article L214-17 du code 
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de  l’environnement.  La  rivière  de  Pont  l’Abbé  est  considéré  comme  un  réservoir 
écologique renforçant le rôle de pépinière du cours principal.

Une station du réseau hydrobiologique et  piscicole (RHP),  situé au niveau de la route 
D240a, est pêchée électriquement chaque année depuis les années 90, par l’ONEMA. La 
station présente une bonne diversité des faciès d’écoulement ainsi qu’une bonne capacité 
d’accueil.  Le  peuplement  est  concordant  avec  le  type  théorique  de  cours  d’eau.  Les 
populations en place sont stables.

8. Synthèse
La présence de l’alose est avérée sur la rivière de Pont l’Abbé jusqu’à l’aval du barrage du 
moulin Neuf, où des individus sont régulièrement observés. D’une présence plus récente, 
à dire d’expert, cette espèce n’est pas prise en compte par le classement de la rivière de 
Pont l’Abbé en liste 1 au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement.

La continuité écologique et l’état l’hydromorphologique de la rivière de Pont l’Abbé sont 
relativement bien connus.
Au niveau de l’hydromorphologie, la rivière de Pont l'Abbé peut être divisée en trois parties 
distinctes : de la source au plan d’eau, le plan d’eau en lui-même et la partie du barrage à 
la mer.
L’état hydromorphologique général de la partie amont du cours d’eau peut être considéré 
en bon voire en très bon état pour l’ensemble des compartiments.
La qualité physique de la portion située à l’aval du barrage est plus nuancée : en bon état 
pour  les  berges,  l’appréciation  est  moyenne  pour  les  compartiments  lignes  d’eau,  lit 
mineur et lit majeur/annexes.
Les principales altérations sur ce tronçon sont liées aux débits et aux dégradations sur le 
lit mineur du cours d’eau ainsi qu’à la conjugaison de leurs effets.

Au niveau de libre circulation de espèces, huit ouvrages ont un impact sur la continuité 
écologique. Ils sont tous situés sur la partie du cours d’eau en liste 2 par rapport à l’article 
L214-17 du code de l’environnement.
Les  ouvrages  de  moulin  Callac  et  du  moulin  de  Maréguez  outre  leur  impact  sur  la 
continuité  piscicole  ont  des  effets  importants  sur  le  transit  sédimentaire.  Ces  deux 
ouvrages n’ont plus d’utilité aujourd’hui.
A l’image des aménagement réalisés sur la station de Pen Enez, la station de Tremillec 
pourra bénéficier du même type d’installation.
Malgré la présence d’une passe à poisson et d’un tapis à anguille, le barrage de moulin 
Neuf  et  le  plan  d'eau demeurent  des obstacles importants  pour  les poissons désirant 
colonisé les milieux amonts.
L’ensemble de ces ouvrages devront être mis en conformité dans les 5 ans suivant l’arrêté 
du 10 juillet 2012 portant sur la liste 2 des cours d’eau classés au titre de l’article L214-17 
du  code  de  l'environnement.  Le  niveau  de  transparence  exigé  doit  permettre  le 
franchissement sans impact, ni risque de retard pour les migrations piscicoles.

16



9. Perspectives

L’ensemble des ouvrages de la rivière de Pont l'Abbé sont sur la partie de cours d’eau en 
liste II.  La reconquête de la continuité écologique est  une priorité.  L’ensemble de ces 
ouvrages ne devra plus impacter la continuité écologique en juillet 2017.

Au niveau du barrage, retrouver un niveau transparence conforme pour l’ensemble des 
espèces  présentent  dans  la  rivière  tout  en  maintenant  son  usage  paraît  difficilement 
réalisable dans le temps imparti.

La partie située à l’aval du barrage nécessite des diagnostics complémentaires afin de 
mieux prioriser la mise en place d’opérations de restauration du milieu. Notamment une 
étude sur les relations entre les débits et la morphologie du lit mineur semble nécessaires 
pour favoriser le maintien de la vie piscicole sur cette partie.

L’atteinte du bon état sur ce tronçon nécessiteront des travaux importants de restauration 
du milieu.
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ANNEXES
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Méthodologie du diagnostic REH

Le  bon  fonctionnement  des  milieux  aquatiques  est  largement  dépendant  de  l’habitat 
physique du cours d’eau, « de la capacité du milieu à répondre aux exigences écologiques 
du peuplement qui l’occupe dans des conditions naturelles » (T. Vigneron et col, 2005).
La  méthodologie  proposée  s’appuie  sur  une  adaptation  de  la  méthode  du  Réseau 
d’Evaluation des Habitats (REH) établie par le CSP. Le principe global du REH est de 
procéder à l’évaluation du niveau d’altération de la qualité des habitats des cours d’eau 
après en avoir effectuer une description du milieu.
Cette méthode a pour objectif de caractériser l’état d’un cours d’eau sur la base de critères 
appelés compartiments :

1. Débit
2. Ligne d’eau
3. lit
4. berges ripisylve
5. continuité
6. lit majeur et annexes

La prise en compte de l’ensemble de ces compartiments permet de percevoir le niveau 
d’altération global de chaque tronçon de cours d’eau.
Le découpage du cours d’eau en tronçon est réalisé en fonction de l’homogénéité de profil 
(largeur, profondeur, débit…).

Recueil des données
Le descripteur parcourt l’ensemble du linéaire de l’aval vers l’amont avec une carte papier 
comprenant le tracé parcellaire, la photo aérienne ainsi que le tracé des cours d’eau issu 
des inventaires communaux fournis par la DDTM.
Chaque portion homogène (faciès, granulométrie, rives, ripisylve, occupation du sol…) est 
caractérisée.
L’ensemble des données collectées est ensuite intégrée dans un système d’information 
géographique.

Traitement des données
L’évaluation du niveau d’altération est réalisé en prenant en compte son intensité (nulle, 
moyenne et forte) et l’étendue de son influence (% du linéaire impacté). Pour chacun des 
compartiments  l’expertise  du  niveau  d’altération  est  cadrée  par  une  grille  d’aide  à  la 
décision composée de 5 classes.

Degré 
d’altération

0-20% 20-40% 40-60% 60-80% < 80%

faible Très bon Très bon Bon Bon Bon

moyen Très bon Bon Moyen Moyen Mauvais

fort Bon Moyen Moyen Mauvais Très mauvais
Grille d’aide à l’expertise du niveau d’altération des compartiments REH

(REH:note méthodologique, 2005)
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En cas de perturbations multiples au sein d’un même compartiment, le paramètre de plus 
déclassant est retenu.
Si plusieurs altérations, degré d’altération et compartiment équivalent, s’exercent sur un 
même tronçon à des endroits différents, elles seront cumulées pour l’évaluation finale.

Définition des compartiments :

� Hydrologie : 
◦ les débits   : ce point englobe l’intensité des crues et des étiages, la fréquence 

des  débordements  ainsi  que  la  variabilité  de  débits ;  il  nécessite  la 
connaissance  sur  plusieurs  années  des  conditions  hydrologiques  du  cours 
d’eau.

� Morphologie :
◦ Ligne d’eau     : le REH considère l’élévation du niveau de l’eau, l’homogénéisation 

des hauteurs d’eau et des vitesses de courant liées à la mise en bief et aux 
retenues.

◦ Lit mineur   : ce point prend en compte les modifications du profil en long (tracé, 
pente) et en travers (largeur, profondeur), la diversité des habitats du lit mineur 
ainsi que la stabilité du substrat,  l’état du fond (colmatage du substrat) et la 
réduction de la végétation.

◦ Berges/ripisylve   :  ce compartiment apprécie l’uniformisation et l’artificialisation 
des berges (pente, hauteur), la réduction du linéaire développé (cf modification 
du profil en long et en travers), et de la réduction/uniformisation de la ripisylve.

� Continuité  : Il s’agit d’examiner la continuité longitudinale et latérale au travers de 
la  continuité  des  écoulements  et  la  présence  d’ouvrages  impactant  la  libre 
circulation.

� Lit majeur et annexes :  La méthode du REH, sur ce compartiment, est surtout 
adaptée aux cours d’eau importants, de type Aulne ou Elorn pour le contexte armoricain. 
Dans une recherche d’adaptation au contexte, ce compartiment est examiné au regard de 
l’occupation du sol  de la bande riveraine (5-10m) et  de l’utilisation du sol  du fond de 
vallée.
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Rapport de visite des ouvrages située sur la partie  de la rivière de Pont l'Abbé 
classée en liste 2 par rapport au L214-17 Hiver 2013 

Les ouvrages permettant aux routes principales de franchir la rivière ont été expertisés sur 

l’ensemble de la portion en liste 2. Aucun problème de franchissabilité piscicole n’a été relevé.

Plusieurs ouvrages ont fait l’objet d’aménagements permettant d’assurer la libre circulation 

piscicole.

Moulin du Fao Moulin de tremillec

Les niveaux d’eau importants ont pas permis d’apprécier la franchissabilité de certains ouvrages :

Ouvrage moulin de Pen Enez Station de jaugeage de Tremillec
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Les ouvrages problématiques du point de vue de la continuité écologique sont :

Barrage du moulin de Mareguez La passe à poissons située rive droite n’était pas 

en eau lors du passage du technicien. Une voie 

plus facile existe mais sa faible profondeur ne 

permet pas aux salmonidés de l’emprunter.

Seuil de Moulin Callac en basse eaux 

(septembre 2012)

Le même seuil au mois de janvier 2013.

Ces deux ouvrages impactent également fortement le transit sédimentaire. Les fonds sont 

exclusivement composés de sable à amont direct des ouvrages et ce sur plusieurs centaines de 

mètres.

Le barrage de moulin neuf a fait l’objet d’une expertise en avril 2012 par le bureau d’étude Fish-

Pass, cette étude est disponible auprès de la communauté de commune du pays bigouden sud.
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